
ARTICLE 14

Dépositaire

déposée auprès du Secrétaire général de
ýrès "le Dépositaire").

ouvernements de tous les États qui ont signé
: ou qui y ont adhéré :

oute signature nouvelle ou de tout dépôt
trument nouveau de ratification, d'acceptation,
>robation ou d'adhésion et de la date de cette
iture ou de ce dépôt;

date d'entrée en vigueur de la Convention;

ut dépôt d'instrument dénonçant la Convention,
date à laquelle cet instrument a été reçu et de


